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MINISTÈRE
DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE 
ET DE LA COHÉSION 
DES TERRITOIRES

N° 14734 * 04

CERFA

Demande d’examen au cas par cas préalable à la 
réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale
Article R. 122-3-1 du code de l’environnement
Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas. 
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative.

 Ce document est émis par le ministère en charge de l’écologie.
Ce formulaire peut se remplir facilement sur ordinateur. Si vous ne disposez pas du logiciel adapté, vous 
pouvez télécharger Adobe Acrobat Reader gratuitement via ce lien 

Cadre réservé à l’autorité chargée de l’examen au cas par cas

Date de réception :         / /
Dossier complet le :         / /
N° d’enregistrement :  

1 Intitulé du projet

2 Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionaire(s)

2.1 Personne physique

Nom      Prénom(s)
          

2.2 Personne morale

Dénomination     Raison sociale
   

N° SIRET      Type de société (SA, SCI...)
                

Représentant de la personne morale :  Madame  Monsieur
Nom      Prénom(s)
   

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux données nominatives portées 
dans ce formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire.

 

https://get.adobe.com/fr/reader/
20      12        2023

20      12        2023
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3 Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article  
 R. 122-2 du code de l’environnement et dimensionnement correspondant  
 du projet

N° de catégorie et sous-catégorie Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie
(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)

3.1 Le projet fait-il l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux  
I et II de l’article R.122-2-1 du code de l’environnement ? (clause-filet) ?

  Oui      Non

3.2 Le projet fait-il l’objet d’une soumission volontaire à examen au cas par cas au titre du III 
de l’article R.122-2-1 ?

  Oui      Non

4 Caractéristiques générales du projet
   Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire.

4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

4.2 Objectifs du projet
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4.3 Décrivez sommairement le projet

4.3.1 Dans sa phase travaux

 
4.3.2 Dans sa phase d’exploitation et de démantèlement

4.4 À quelle(s) procédure(s) administrative(s) d’autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 
 La décision de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s).

 
 

Highlight

Highlight

Highlight

Highlight
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4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser 
les unités de mesure utilisées

Grandeurs caractéristiques du projet Valeurs

4.6 Localisation du projet

Adresse et commune d’implantation

Numéro :    Voie :  

Lieu-dit :   

Localité :  

Code postal :        BP :      Cedex :   

 
Coordonées géographiques[1]

Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

 
Pour les catégories 5° a), 6° a), b) et c), 7°a), 9°a), 10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36°, 37°, 38°, 43° 
a), b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement

Point de départ : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Point de d’arrivée : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Communes traversées :

Précisez le document d’urbanisme en vigueur et les zonages auxquels le projet est soumis :

 

 

[1] Pour l’outre-mer, voir notice explicative.

   Joignez à votre demande les annexes n°2 à 6.

4.7 S’agit-il d’une modification/extension d’une installation ou d’un ouvrage existant ?

  Oui      Non

4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage avait-il fait l’objet d’une évaluation 
environnementale ?

  Oui      Non

Highlight

Highlight

Highlight
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4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? En cas de modification du projet, préciser les 
caractéristiques du projet « avant /après ».

5 Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée
  Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des 
services instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive Géo-IDE, disponible sur le site de 
chaque direction régionale. 
Le site Internet du ministère de l’environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de cas par cas, 
la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ?

En zone de montagne ?

Dans une zone couverte par 
un arrêté de protection de 
biotope ?

Sur le territoire d’une 
commune littorale ?

Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle (nationale 
ou régionale), une zone de 
conservation halieutique ou 
un parc naturel régional ?
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Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Sur un territoire couvert 
par un plan de prévention 
du bruit, arrêté ou le 
cas échéant, en cours 
d’élaboration ?

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un monument 
historique ou ses abords 
ou un site patrimonial 
remarquable ?

Dans une zone humide ayant 
fait l’objet d’une délimitation ?

Dans une commune couverte 
par un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles 
(PPRN) ou par un plan 
de prévention des risques 
technologiques (PPRT) ?

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ?

Dans un site ou sur des sols 
pollués ?

Dans une zone de répartition 
des eaux ?

Dans un périmètre de 
protection rapprochée d’un 
captage d’eau destiné  à la 
consommation humaine ou 
d’eau minérale naturelle ?

Dans un site inscrit ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Engendre-t-il des 
prélèvements d’eau ?
Si oui, dans quel 
milieu ?

Impliquera-t-il 
des drainages/ou 
des modifications 
prévisibles des masses 
d’eau souterraines ?

Est-il excédentaire en 
matériaux ?

Est-il déficitaire en 
matériaux ?

Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-sol ?

6 Caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la  
 santé humaine au vu des informations disponibles

6.1 Le projet est-il susceptible d’avoir les incidences notables suivantes ?

Veuillez compléter le tableau suivant :

Le projet se situe-t-il dans 
ou à proximité : Oui Non Lequel et à quelle distance ?

D’un site Natura 2000 ?

D’un site classé ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Est-il en adéquation 
avec les ressources 
disponibles,  
les équipements 
d’alimentation 
en eau potable/
assainissement ?

M
ili

eu
 n

at
ur

el

Est-il susceptible 
d’entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité existante : 
faune, flore, habitats, 
continuités écologiques ?

Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 2000, 
est-il susceptible 
d’avoir un impact sur 
un habitat / une espèce 
inscrit(e) au Formulaire 
Standard de Données 
du site ?

Engendre-t-il la 
consommation 
d’espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ?

R
is

qu
es

Est-il concerné 
par des risques 
technologiques ?

Est-il concerné par des 
risques naturels ?

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ?

Est-il concerné par des 
risques sanitaires ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

N
ui

sa
nc

es

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics ?

Est-il source de bruit ?

Est-il concerné par des 
nuisances sonores ?

Engendre-t-il des 
odeurs ?

Est-il concerné par des 
nuisances olfactives ?

Engendre-t-il des 
vibrations ?

Est-il concerné par des 
vibrations ?

Engendre-t-il des 
émissions lumineuses ?

Est-il concerné 
par des émissions 
lumineuses ?

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des rejets 
dans l’air ?

Engendre-t-il des rejets 
liquides ?

Si oui, dans quel 
milieu ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des 
effluents ?

Engendre-t-il la 
production de déchets 
non dangereux, inertes, 
dangereux ?

Pa
tr

im
oi

ne
/C

ad
re

de
 v

ie
/P

op
ul

at
io

n

Est-il susceptible 
de porter atteinte 
au patrimoine 
architectural, culturel, 
archéologique et 
paysager ?

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, urbanisme, 
aménagements), 
notamment l’usage du 
sol ?

6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’être cumulées avec 
d’autres projets existants ou approuvés ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :
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6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’avoir des effets de 
nature transfrontière ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :

6.4 Description des principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes des 
incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables

 
 

6.5 Description, le cas échéant, des mesures et caractéristiques du projet susceptibles d’être 
retenues ou mises en œuvre pour éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet sur 
l’environnement ou la santé humaine (en y incluant les scénarios alternatifs éventuellement 
étudiés) et permettant de s’assurer de l’absence d’impacts résiduels notables. Il convient de 
préciser et de détailler ces mesures (type de mesures, contenu, mise en œuvre, suivi, durée).

 



12 / 13

7 Auto-évaluation (facultatif)
  Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu’il est nécessaire que votre projet fasse l’objet d’une évaluation 
environnementale ou qu’il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.

8 Annexes

8.1 Annexes obligatoires

Objet

1 Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou 
pétitionnaire » -  non publié.

2
Si le projet fait l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux I et II de 
l’article R.122-2-1 du code l’environnement (clause filet), la décision administrative soumettant le projet 
au cas par cas.

3 Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il 
peut s’agir d’extraits cartographiques du document d’urbanisme s’il existe).

4
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une localisation cartographique 
des prises de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de 
le situer dans le paysage lointain.

5
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) 
et c), 7°a), 9°a),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à 
l’article R. 122-2 du code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé

6

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), 9°a), 10°,11°a), 
b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code 
de l’environnement : plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme 
de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle 
comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l’affectation des constructions et terrains 
avoisinants ainsi que les canaux, plans d’eau et cours d’eau

7
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce 
site. Dans les autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 
sur lesquels le projet est susceptible d’avoir des effets.
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d’ouvrage ou petitionaire 
 Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent.

Objet

1

2

3

4

5

9 Engagement et signature

Je certifie sur l’honneur avoir pris en compte les principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes 
des incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables 

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus 

 

Nom  

Prénom  

Qualité du signataire  

 

À  

Fait le         / /        Signature du (des) demandeur(s)

 


	Date de reception: 
	Dossier complet: 
	Numero enregist: 
	Intitulé du projet: Projet de câbles sous-marins de télécommunication transméditerranéens MEDUSA SEG1 et SEG22 atterrissant sur la commune de Marseille.
	2: 
	1: 
	 Nom: 
	 Prenom: 

	2: 
	 Denomination: AFR IX Telecom
	 Raison sociale: 
	 SIRET: 84771886300016
	 Type societe: SA
	 Monsieur: _
	 Nom: ALBI
	 Prenom: Norman

	2 Madame: Off

	3: 
	 Categorie et sous categorie: 34. Autres câbles en milieu marin. 
	 Caracteristique du projet: Autres câbles en milieu marin installés sur le domaine public maritime, la Zone Economique Exclusive ou sur le plateau continental. 
	1 Projet activation clause filet: non
	1 Projet soumission volontaire: non

	4: 
	1 Nature du projet: Le projet consiste à déployer deux câbles sous-marins de télécommunication en Mer Méditerranée, SEG01 et SEG22, sur une distance de 74,82 km sur le Domaine Public Maritime (DPM) et 319,93 km en Zone Economique Exclusive (ZEE). Le site d'atterrage se situe sur le site de la Vieille Chapelle à Marseille. Deux infrastructures séparées seront construites, comprenant chacune: une chambre d'atterrage, une plateforme de séparation de câble en béton (border pipe), un regard, un forage dirigé et un système terre.
Les câbles présentent différents diamètres liés à leur blindage rant des niveaux de protection adaptés à leur environnement (roches, activités de pêche ou zones de mouillage) : de 27,5 mm dans la ZEE jusqu'à 37,5 mm sur le DPM. En outre, ils sont inertes chimiquement et physiquement. 
Entre l'entrée des forages dirigés (5 m de prof.) et la limite supérieure de l'herbier de posidonie (9 m de prof.), les câbles seront ensouillés jusqu'à 2 m dans les sédiments. Au-delà, hors de l'herbier dans lequel ils seront fixés à l'aide d'ancres à vis, ils seront posés sur le fond, sauf pour le câble SEG22 (ensouillage entre 90-1000m de fond à 1,5 m sous la surface). Les routes ont été optimisées pour réduire leur emprise sur les habitats traversés, notamment sur l'herbier et dans le milieu profond, grâce à une reconnaissance des fonds réalisée en plongée sur les herbiers et au moyen d'un robot sous-marin téléguidé (ROV) sur le plateau continental et le talus associé.
Ce document englobe les tracés des câbles SEG01 et SEG22, faisant suite à la modification du tracé MEDUSA SEG22 dans le projet d'origine et sachant que les autorisations pour l'installation de SEG01 ont déjà été délivrées.
	2 Objectifs du projet: Le projet vise, via l’augmentation des capacités de télécommunication, à renforcer le raccordement de l’Internet entre l'Europe du Sud (Portugal, Espagne, France, Italie) et l'Afrique du Nord (Maroc, Algérie, Tunisie). 
	3: 
	1 Description projet_phase travaux: - A terre (3 mois environ): réalisation de 2 forages dirigé depuis la terre, chacun d'environ 240 m de long et d'une profondeur maximum de 11 m dans le sol pour accueillir les câbles au sein d'une conduite (réunissant 4 sous-conduites) dont l'extrémité en mer est équipée d'un "border pipe" (3m x 1m x 1m), eux-mêmes enfouis à 2 m dans le sable par le biais d'outil de jetting. Une tranchée de 2 m de profondeur sera réalisée pour installer une conduite entre le puits de forage (où un regard sera installé) et la chambre d'atterrage (BMH) à construire, zone de jonction entre les câbles sous-marins et terrestres. Situées à près de 65 m et 90 m des puits de forage, les BMH sont enterrées avec une plaque métallique au sol. Les systèmes seront raccordés à la terre, via l'implantation d'électrodes (2 m de haueur, espacées de 5 m) près des chambres d'atterrage. La zone et la profondeur seront déterminées plus précisément en fonction des paramètres géotechniques et de la résistivité des sols, tout comme le nombre d'électrodes à enterrer. 
- En mer (3 mois environ): la pose des câbles est prévue aux printemps 2024 (SEG01) et 2025 (SEG22). Le navire dédié à cette phase se positionnera au droit de la plage selon son tirant d'eau et un petit bateau amènera les câbles au niveau du "border pipe" à 5 m de profondeur. Des plongeurs passeront les extrémités des câbles à l'intérieur du border pipe puis de la conduite du forage dirigé pour y être tirées depuis le regard (correspondant au puits de forage à terre) via un système de tirage. Une fois le raccordement à la BMH effectué, via les conduites dans la tranchée, le navire câblier déploiera ensuite le reste en faisant route vers le large jusqu'à la boîte de jonction se raccordant au reste du système et au-delà de la ZEE. Entre le "border pipe" et la limite supérieure de l'herbier, les câbles seront ensouillés par plongeurs jusqu'à 2 m de profondeur dans les sédiments, selon les conditions de sol. La technique prévue utilise un système de jet d'eau sous pression pour créer la tranchée en eau. Au delà, sur le plateau continental et dans la zone la plus distale, les câbles seront simplement posés sur le fond par le navire câblier, sauf sur 77 km où le câble SEG22 sera ensouillé par charrue en raison des activités de chalutage. Au niveau de la zone d'herbier de posidonie, les câbles seront fixés au fond à intervalle régulier par des ancres adaptées à la nature du substrat afin d'éviter les phénomènes de ragage sur les herbiers. 
	2 Phase exploitation: La phase d'exploitation consiste au transit des données numériques. Aucune procédure de maintenance préventive particulière n'est à prévoir durant la phase d'exploitation des câbles dont la durée de vie théorique est de 25 ans.
En cas de rupture accidentelle en mer, une réparation sera effectuée par un navire-câblier spécialisé dans les opérations de maintenance des câbles sous-marins. La partie abîmée du câble endommagé sera remplacée par une section de câble neuf.

La phase de démantèlement consistera à récupérer les câbles à terre et en mer afin de remettre le site en l'état avant la phase travaux, sauf au niveau des zones d'herbiers de posidonie :
- Sur les parties des câbles installées dans les conduites du forage dirigé (entre le border pipe et la chambre d'atterrage), les câbles seront désolidarisés de leurs branchements à l'intérieur de la chambre d'atterrage et du border pipe, il sera possible de tirer et de les récupérer ;
- Sur les parties ensouillées (entre la limite supérieure de l'herbier et l'entrée du border pipe), les câbles seront désolidarisés de leurs branchements à l'intérieur du border pipe et coupés par plongeurs à la limite supérieure de l'herbier. Il sera donc possible de tirer dessus et de les récupérer intégralement sur les zones où ils sont installés puis ensouillés (environ 2 m dans les sédiments, selon les conditions de sol). 
Les câbles ancrés dans les herbiers, colonisés par les Posidonies et différentes espèces benthiques, ne seront pas retirés car leur dépose pourrait impacter l'écosystème de l'herbier ;
- Sur les parties posées, ou ensouillées dans le cas du câble SEG22, dans les eaux territoriales depuis la limite inférieure de l'herbier : les câbles seront coupés par plongeurs à la limite inférieure de l'herbier de Posidonies puis le navire câblier tirera sur les câbles et les enroulera sur son pont depuis la côte vers le large ou inversement.


	4 Procedures administratives: Le projet MEDUSA fait l'objet d'un dossier d'autorisation au titre de la rubrique 4.1.2.0 « travaux d'aménagement portuaires et ouvrages réalisés en contact avec le milieu marin », dont le contenu est fixé par le R214-32 et par l'article R181-1 du code de l'environnement respectivement. 

Il fait également l'objet d'une demande de concession d'utilisation du Domaine Public Maritime : Art. R2124-1 à R2124-12 du CGPPP pour la réalisation des travaux de poses et d'atterrages des câbles dans les eaux territoriales françaises.

	6 Grandeurs du projet: DPM: DA=(20,22km+16,36km-635m) x 0,0375m; SA=(1,33km+18,01km) x 0,029 m; DWA=19,17km x 0,0275m / Conduite dans 2 tranchées: (65m+90m)x 0,450m / Conduite dans 2 forages dirigés: 2 x 0,450m x 240m / 2 border pipes: 2 x 3m x 1m / Conduites de la BMH à limite du DPM : 2 x 0,125m x 102m / 2 regards: 2 x 1m x 1m / 2 systèmes mise à la terre: 2 x 15m x 5m / 2 BMH: 2 x 3m x 4m / ZEE: SA=25,35km x 0,029m;LWP=251,35km x 0,023m; DWA=55,73km x 0,0275m
	6 Valeurs: 1347,9m²; 560,9m²; 527,2m² / 69,75m² / 216m² / 6m² / 25,5m² / 2m² / 150m² / 24m²
Total DPM: 2929,25 m²
735,1m²;5781,1m²;1532,6m² Total ZEE: 8048,8 m²
	6 Nom: 
	6 Voie: 
	6 Lieu-dit: Plage de la Vieille-Chapelle
	6 Localite: Marseille
	6 Code postal: 13008
	6 BP: 
	6 Coordonnees_long: 05
	6 Coordonnees_long °: 22
	6 Coordonnees_long ': 28
	6 Coordonnees_long ": 4
	6 Coordonnees_Lat: 43
	6 Coordonnees_Lat °: 14
	6 Coordonnees_Lat ': 58
	6 Coordonnees_Lat ": 4
	6 Coordonnees point depart_long: 05
	6 Coordonnees point depart_long °: 22
	6 Coordonnees point depart_long ': 28
	6 Coordonnees point depart_long ": 4
	6 Coordonnees point depart_lat: 43
	6 Coordonnees point depart_lat °: 14
	6 Coordonnees point depart_lat ': 58
	6 Coordonnees point depart_lat ": 4
	6 Coordonnees point arrivee_long: 41
	6 Coordonnees point arrivee_long °: 55
	6 Coordonnees point arrivee_long ': 20
	6 Coordonnees point arrivee_long ": 1
	6 Coordonnees point arrivee_lat: 04
	6 Coordonnees point arrivee_lat °: 59
	6 Coordonnees point arrivee_lat ': 38
	6 Coordonnees point arrivee_lat ": 4
	6 Communes traversees: Marseille, site de la Vieille Chapelle
	6 Precision document d'urbanisme: Le document d'urbanisme en vigueur et les zonages auxquels le projet MEDUSA est soumis correspondent à la zone Centre-57 de la commune de Marseille selon le Plan Local d'Urbanisme (PLU).
	7 modification/extension: non
	7: 
	1 evaluation environnementale: non
	2: 
	 Description sommaire projet: 



	5: 
	 Projet ZNIEFF: Oui
	 Projet ZNIEFF_Lequel/Laquelle: Les deux câbles traversent la ZNIEFF Marine de type 2 "Herbier de posidonies de la baie du Prado" sur près de 2,8 km chacun, soit 5,6 km au total. 
Le câble MEDUSA SEG01 passe à 15 m à l'est de la ZNIEFF Marine de type 1 "Ilot du Planier et banc du Veyron" et à 2,4 km à l'ouest de la ZNIEFF Marine de type 1 "Sud de l'Ile Maire". Le câble MEDUSA SEG22 passe à 2,1 km au sud de la ZNIEFF Marine de type II "Sud Pomègues".
	 Projet zone montagne: Non
	 Projet zone de monatgne_Lequel/Laquelle: 
	 Projet biotope: Non
	 Projet biotope_Lequel/Laquelle: 
	 Projet commune littorale: Oui
	 Projet commune littorale_Lequel/Laquelle: Commune de Marseille
	 Projet parc national: Oui
	 Projet parc national_Lequel/Laquelle: Les câbles MEDUSA SEG01 et SEG22 traversent le Parc national des Calanques dont :
- Sur une distance de près de 40,3 km dans l'aire d'adhésion du Parc (FR3400010) pour SEG22 ; 
- Sur une distance totale de près de 34,2 km pour SEG01, dont 11,7 km dans le cœur de parc (FR3300010) et 22,4 km dans l'aire d'adhésion (FR3400010).
	 Projet plan prevention bruit: Non
	 Projet plan bruit_Lequel/Laquelle: 
	 Projet patrimoine: Non
	 Projet patrimoine_Lequel/Laquelle: La ZPPA la plus proche se situe à plus de 500 m au nord du site d'atterrage (zone 23 "Castellane, Prado" » selon l’arrêté préfectoral modificatif n°13055-2020 pièce annexe 13055-C25 (modifié de l’arrêté n°13055-2016 du 19 décembre 2016).Une zone de présomption archéologique sans seuil de surface se trouve à environ 800 m de distance du site d’atterrage (zone 24 « Bonneveine », arrêté n°13055-2020, pièce annexe 13055-C26).
	 Projet zone humide: Non
	 Projet zone humide_Lequel/Laquelle: 
	 Projet PPRN PPRT: Non
	 Projet PPRN PPRT_approuve: Off
	 Projet site pollue: Non
	 Projet site pollution_Lequel/Laquelle: 
	 Projet zone repartition eaux: Non
	 Projet zone repartion eaux_Lequel/Laquelle: 
	 Projet perimetre captage eau: Non
	 Projet perimetre captage eau_Lequel/Laquelle: 
	 Projet site inscrit: Non
	 Projet site inscrit_Lequel/Laquelle: Le câble MEDUSA SEG01 se situe à 1,9 km du site inscrit "Ensemble formé par les Calanques et leurs abords, à Cassis et à Marseille". Le câble MEDUSA SEG22 est bien plus éloigné.
	 Projet Nautra 2000: Oui
	 Projet Natura 2000_Lequel et quelle distance: La ZPS (Directive Oiseaux) "Iles Marseillaises - Cassidaigne" (FR9312007) est traversée par SEG22 sur 10,1 km et par SEG01 sur 16,6 km. De plus, SEG22 traverse la  
ZPS "Oiseaux marins sud du golfe du Lion" (FR9112038) sur 17 km. 
La ZSC (Directive Habitat) "Calanques et Iles Marseillaises - Cap Canaille et massif du Grand Caunet" (FR9301602) est traversée par SEG22 sur 10,1 km et par SEG01 sur 16,6 km.
	 Projet site classe: Oui
	 Projet sIte classe_Lequel et quelle distance: Le câble MEDUSA SEG01 se situe à environ 1,6 km du site classé "Massif des Calanques", alors que SEG22 est bien plus éloigné.
Près du site d'atterrage, les deux câbles se situent à moins de 500 m au nord du site classé "Presqu'île de la Pointe Rouge".

	 Projet PPRN_Lequel/Laquelle: Il existe un PPRT concernant la société ARKEMA située à plus de 15 km du site d'étude. La commune de Marseille est couverte par différents plans de prévention des risques naturels (inondation, incendie, mouvements de terrain), le site d'atterrage étant en dehors.
	 Projet PPRN prescrit ou approuvé_Lequel/Laquelle: 

	6: 
	1: 
	 Projet prelevements eau: Non
	 Projet prelevement eau_Lequel et quelle distance: 
	 Projet drainages: Non
	 Projet drainages_Lequel et quelle distance: 
	 Projet excedent materiaux: Non
	 Projet excedentaire materiaux_Lequel et quelle distance: 
	 Projet deficit materiaux: Non
	 Projet deficit materiaux_sol et sous-sol: Non
	 Projet deficitaire materiaux_Lequel et quelle distance: 
	 Projet utilisation ressources naturels_Lequel et quelle distance: 
	 Projet adequation ressources disponibles: Oui
	 Projet adequation ressources disponibles_Lequel et quelle distance: 
	 Projet perturbations biodiversite: Non
	 Projet perturbations biodiversite_Lequel et quelle distance: Les travaux à terre impliquent la construction de 2 chambres d'atterrage et de 2 forages dirigés, mais semblent négligeables en terme de perturbations. Au niveau de l'herbier de posidonie et des habitats du large, les tracés sont optimisés grâce à des études préliminaires. Les câbles seront fixés dans l'herbier par des ancres spéciales, évitant les phénomènes de ragage. La pose et ensouillage des câbles pourront déplacer ou abîmer quelques individus de la faune benthique sans impacter les fonctionnalités des habitats.
	 Projet proximite Natura 2000: Oui
	 Projet proximite site Natura 2000_Lequel et quelle distance: Les câbles traverseront la ZPS "Iles Marseillaises" qui est une zone d'alimentation des oiseaux, un lieu de constitution des radeaux d'oiseaux pélagiques et celui de leur reproduction, ainsi que la ZPS "Oiseaux marins sud golfe du Lion". Le dérangement sera vraisemblablement négligeable et temporaire en phase installation et nul en phase exploitation. Les tracés sont optimisés d'un point de vue environnemental (par le biais d'études géo/écologiques), la ZSC " Calanques et îles marseillaises" présentant des herbiers de posidonies, des fonds coralligènes, et des têtes de canyons.
	 Projet zones sensibilite particuliere: Non
	 Projet zones sensibiltes _Lequel et quelle distance: Non. La zone d'atterrage des câbles est une zone urbanisée. 
Quant à l'espace maritime, depuis le point d'atterrage en limite de rivage, les câbles traversent les Eaux Territoriales et la ZEE sur des distances totales respectives de 74,8 km (40,46 km pour SEG22 et 34,37 km pour SEG01) et 320 km (152,49 km pour SEG22 et 167,44 km pour SEG01).
	 Projet risque technologique: Non
	 Projet risques technologiques _Lequel et quelle distance: 
	 Projet risque naturel: Non
	 Projet risques naturels _Lequel et quelle distance: La zone d'atterrage n'est pas soumise à un PPRN.
	 Projet risque sanitaire (engendre): Non
	 Projet risque sanitaire (concerne): Non
	 Projet risques sanitaires engendre_Lequel et quelle distance: 
	 Projet risques sanitaires concerne_Lequel et quelle distance: 
	 Projet deplacements: Non
	 Projet deplacements_Lequel et quelle distance: 
	 Projet source bruit: Oui
	 Projet odeurs (engendre): Non
	 Projet nuisances olfactives: Non
	 Projet odeurs_Lequel et quelle distance: 
	 Projet nuisances olfactives_Lequel et quelle distance: 
	 Projet vibrations (engendre): Non
	 Projet vibrations (concerne): Non
	 Projet vibrations (engendre)_Lequel et quelle distance: Les travaux les plus importants concernent uniquement la réalisation des chambres d'atterrage, des forages dirigés, des border pipes, des systèmes terre et des tranchées terrestres, ainsi que l'activité d'ensouillage en mer,
	 Projet vibrations (concerne)_Lequel et quelle distance: Les vibrations seront similaires à celles générées par des travaux de génie civil.
	 Projet emissions lumineuses (engendre): Non
	 Projet emissions lumineuses (concerne): Non
	 Projet rejets dans l'air: Non
	 Projet rejets dans l'air_Lequel et quelle distance: Les seuls rejets dans l'air seront à des quantités indécelables et issus de la combustion générée par les engins d'excavation et d'enfouissement lors de la phase de travaux.
	 Projet emissions lumineuses (engendre)_Lequel et quelle distance: 
	 Projet emissions lumineuses (concerne)_Lequel et quelle distance: 
	 Projet rejets liquides: Non
	 Projet dans quel milieu: Non
	 Projet jets de liquides_Lequel et quelle distance: Non, il n'y aura pas de rejet liquide. L'eau injectée lors des opérations de forage dirigé ne sera pas rejetée en mer et sera récupérée pour traitement via une filière adaptée. Seule une faible quantité d'eau
	 Projet dans quel milieu_Lequel et quelle distance: Suite : mélangée aux sédiments de l'encaissant sera potentiellement au contact de l'eau de mer lors de la percée du débouché du forage dirigé dans la partie marine. Un barrage anti-MES ou un rideau de bulles sera dressé à la sortie du forage dirigé pour éviter la possible 
	 Projet effluents: Non
	 Projet effluents_Lequel et quelle distance: Suite: dispersion d'un faible panache turbide. A la sortie du forage dirigé, l'outil va perforer le fond marin à l'isobathe 5 m. Une petite perte de bentonite est attendue, mais la bentonite spécialement choisie en rapport avec le pH de l'eau de mer va précipiter et former une mince couche sur le fond marin sans provoquer de dommages environnementaux. Elle pourra alors être récupérée par des plongeurs.
	 Projet production dechets: Non
	 Projet production dechets_Lequel et quelle distance: 
	 Projet atteinte patrimoine architectural: Non
	 Projet atteinte patrimoine architectural_Lequel et quelle distance: Non, des reconnaissances en géophysique marine, en plongée et en ROV ont été réalisées afin de détecter les obstructions et les épaves potentiellement présentes sur le fond et dans le sous-sol marin, cela afin d'adapter le tracé des câbles en conséquence. Les tracés définitifs seront validés en concertation avec le DRASSM. 
	 Projet modifications activites humaines: Non
	 Projet modifications humaines_Lequel et quelle distance: La route du câble SEG01 (déjà autorisée par les autorités) se situe dans une zone de câbles sous-marins préexistante. Les activités halieutiques dont la pêche professionnelle ne sont pas impactées par l'utilisation de cette zone pour le déploiement des câbles. Le câble SEG22 sera ensouillé dans les zones de pêche reconnues afin de n'impacter ni les activités éconoiques, ni la sécurité du câble.
	 Projet nuisances sonores: Non
	 Projet source de bruit_Lequel et quelle distance: Nuisances envisagées uniquement pendant la phase des travaux : 
Le bruit sera lié à la phase de réalisation des chambres d'atterrage, des forages dirigés, des border pipes, des système terre et des tranchées associées. 
	 Projet nuisances sonores_Lequel et quelle distance: Suite : Pendant l'atterrage du câble, il sera lié à la circulation des engins de chantier à terre et du déplacement du navire câblier en mer, peu différent du bruit de fond du trafic maritime. Le site choisi n'est pas en zone habitée. Le dérangement sera temporaire.

	2_: Oui
	2: 
	 Incidences: Plusieurs projets de câbles de télécommunication sont à l'étude et devraient arriver au GPMM et sur les plages de la rade sud de Marseille. Toutefois, leurs faibles diamètres (5,3 cm à la côte) et les méthodes actuelles d'étude et d'installation permettent de rendre mineures à négligeables les incidences de chaque projet, confirmées par le retour d'expérience. L'espacement requis par l'industrie câblière entre deux câbles en service (3 fois la hauteur d'eau), la diversité des sites d'atterrage et encore une fois leurs faibles diamètres permettent d'éviter un cumul des effets propres à chaque projet. Seule l'emprise totale sur les fonds sera augmentée à l'échelle de la zone. Cependant, en zone d'herbier, les câbles s'intègrent très bien et permettent la continuité des habitats sans incidence décelable sur leurs fonctionnalités. Il en est de même sur les fonds meubles où les câbles se font coloniser ou s'enfouissent naturellement dans le substrat. 

	3_: Non
	3: 
	 Incidences: Le système reliera plusieurs pays d'Europe du Sud (Portugal, Espagne, France, Italie) et d'Afrique du Nord (Maroc, Algérie, Tunisie). Le projet a été élaboré en tenant compte des enjeux de chaque territoire.
Les frontières maritimes étant les limites des zones économiques exclusives, il n'est attendu aucune incidence transfrontalière de l'installation des câbles dans ces eaux de grande profondeur où le câble sera simplement posé.

	3bis: 
	 principaux resultats: Les suivis de câbles déjà installés (SMW4, IMEWE, etc.) au voisinage de la zone d'étude ou sur le type d'habitat sensible rencontré, à savoir l'herbier de posidonies, ont montré que ces derniers, s'ils étaient précautionneusement fixés au moyen d'ancres à vis, s'intégraient sans impact dans l'herbier et étaient colonisés par endroits. Le rapport RAMOGE (2006) et les rapports de suivi réalisés par setec énergie environnement en font état de façon plus détaillée.

	4: 
	 Description: La liste des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets négatifs sur l'environnement et les activités humaines sont présentées en annexe dans la "Note complémentaire à la demande d'examen au cas par cas". 
Une analyse multicritère avait été conduite dans le projet d'origine afin de sélectionner, parmi trois routes différentes (GPMM, plage du Prado et plage de la Vieille Chapelle) et optimisées par ailleurs, le meilleur des tracés selon divers angles d'approche, particulièrement environnemental. 
Des expertises sous-marines des biocénoses ont été réalisées en plongée sur herbier et au moyen d'un robot téléguidé (ROV) sur des roches coralligènes le long des 2 routes des câbles sous-marins SEG01 et SEG22. Les rapports sont présentés en annexe de ce document.
Le rapport d'étude sur herbier de la route du câble SEG01, appelé "câble nord" (SEG2) au stade préliminaire et dont le tracé est resté inchangé à ce jour, est compris dans le document réalisé en 2021 présentant les 2 routes de câbles d'origine. Le rapport d'étude sur herbier de la route du câble SEG22 fait l'objet d'un document à part entière car la route du projet d'origine, appelée "câble sud" (SEG1), a subi des changements importants, nécessitant le dépôt de cette nouvelle demande d'examen au cas par cas. Une nouvelle étude le long de cette route, dont le point d'atterrage a légèrement changé, est prévue début Janvier 2024. Le rapport de la route du "câble sud" en pièce jointe montre bien néanmoins l'état de l'herbier le long d'un tracé à proximité de la route retenue SEG22.
Deux autres rapports d'études en milieu profond réalisées sur la plateau continental et dans les canyons sous-marins avec un ROV sont joints indépendamment suivant les tracés des câbles SEG01 et SEG22. La route du câble SEG01 est par ailleurs en cours d'optimisation afin d'éviter une zone présentant Corallium rubrum et Madrepora oculata à 220 m de profondeur.


	7: 
	 Auto-evaluation: Une étude d'incidence détaillée sera réalisée dans le cadre du dossier de d'autorisation environnementale pour les câbles SEG01 et SEG22. Elle s'appuiera sur l'expertise des biocénoses marines avec une étude des herbiers, une campagne de mesures géologiques marines et les études du talus continental avec un ROV, dont les éléments sont joints en annexe et/ou dans le dossier réglementaire. Les tracés ont été optimisés en fonction des enjeux observés et des mesures spécifiques proposées. De plus, la technique de forage dirigé permet d'éviter une intervention sur la plage et d'assurer une profondeur d'enfouissement garantissant la sécurité du câble et des personnes. Toutes les opérations prévues correspondent aux standards de l'industrie câblière et sont pleinement maîtrisées par la profession. En l'absence d'impact significatif et d'après la décision de l'arrêté AE-F09321P0155 émis pour SEG01 seul, une dispense d'étude d'impact au titre de l'article R.122-2 du CE semble être justifiée. 
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	 Annexe jointe 1: Note complémentaire à la demande d’examen au cas par cas (complément au § 6.5)


	 Annexe jointe 2: Expertise environnementale sous-marine sur la route du projet des câbles sous-marins de télécommunication MEDUSA au droit de la plage de la Vieille Chapelle à Marseille
	 Annexe jointe 3: Expertise environnementale sous-marine de la route du câble sous-marin de télécommunication MEDUSA SEG22 (anciennement "câble sud" SEG1) atterrissant sur la plage de la Vieille Chapelle à Marseille
	 Annexe jointe 4: Étude environnementale du milieu profond de la route du câble de télécommunication MEDUSA SEG22 (anciennement "câble sud" SEG1) atterrissant à Marseille
	 Annexe jointe 5: Étude environnementale du milieu profond de la route du câble de télécommunication MEDUSA SEG01 (anciennement "câble nord" SEG2) atterrissant à Marseille
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